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Versoix sonde son sous-sol

Mardi 20 février, un parfum de résistance émanait de la salle 
communale Lachenal. 

Attablés à l’estrade, les trois membres du Conseil administratif de Versoix 
sont venus marquer leur opposition au projet de décharge rassemblant 
des tonnes de mâchefers, c’est-à-dire les résidus post-incinération des 
déchets ménagers, ainsi que d’autres déchets toxiques. Versoix, Satigny et 
Collex-Bossy sont potentiellement concernées.

Les élus versoisiens n’étaient pas les seuls à préférer l’odeur de la résistance 
à celle du méthane, promise par le projet de décharge poussé par le canton.

Le canton n’a pas tenu ses promesses
Dans une salle pouvant contenir un peu plus de 200 personnes, la plupart 
des sièges étaient pris. La menace d’une décharge de 10 hectares a mobilisé 
les Versoisiens, les habitants d’autres communes, les journalistes de médias 
régionaux (La Côte, Léman Bleu…) et plusieurs élus de municipalités de 
la rive droite à se rendre à cette séance d’information.

À l’origine de tout le dossier, un crédit voté en 2001. Ce dernier prévoyait 
deux choses : l’étude pour une nouvelle décharge bioactive (c’est le nom 
consacré) à Genève ainsi que l’étude de moyens de traitement alternatifs. 

Entre 2001 et 2014, rien de significatif n’a été fait. Après un coup de 
sifflet de la cour des comptes, expose le maire de Versoix Cédric Lambert 
(PDC), Genève lança une marche forcée pour chercher un terrain capable 
d’accueillir une telle décharge. 

Trois communes de la rive droite se sont retrouvées en tête de classement, 
permettant « curieusement » aux communes de la rive gauche de sortir de 
toute considération ultérieure quant à ce projet.

Quant à l’étude de méthodes alternatives de traitement – méthodes 
pourtant expérimentées dans d’autres cantons (Fribourg) et même 
couramment pratiquées à l’étranger (Suède) – elle semble être passée ... 
à l’as. 

Les communes 
font bloc contre 

la décharge 
toxique

(Suite en page 3)

PERMANENCE JURIDIQUE 
DE VERSOIX

PICOT & ASSOCIES 
Avocats au Barreau de Genève
100, route de Suisse - 1290 Versoix

Tél: +41 22 318 56 56 - Fax: +41 22 318 56 50
www.psea.ch

Picot & Associés organise, 
tous les mardis et jeudis soirs 

(entre 17h et 20h), une permanence 
destinée au plus grand nombre

(CHF 40.- pour un entretien 
approfondi d’environ 30 minutes 
avec l’un des associés de l’Etude).
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Un comble alors que, selon le 
Conseiller municipal versoisien 
Julien Marquis (PLR), le 
Conseiller d’État compétent 
sur ce dossier, Luc Barthassat 
(PDC), s’affichait il y a peu sur 
Facebook, visitant une usine de 
valorisation des mâchefers en 
Allemagne.

Les communes contre-
attaquent
Les communes sont 
estomaquées : elles ne 
comprennent pas pourquoi 
elles devraient défigurer, salir un 
espace verdoyant en permettant 
d’y enfouir ou empiler des 
déchets toxiques sur plus de 
20 ans d’activité et 15 ans de 
repos post-exploitation… alors 
même que d’autres techniques 
semblent porter leurs fruits.

Le processus de sélection a agacé 
plus d’une commune. 

Pour Versoix, c’est un 
aveuglement du service de 
géologie, sols et déchets quant 
aux risques sur l’environnement 
qui fâche le plus : le GESDEC, 
d’après le maire, aurait fermé les 
yeux devant la proximité du lieu 

étudié, Long-Prés, et (au moins) 
une nappe phréatique, ignoré le 
conflit entre ce projet et celui de 
transformation de l’autoroute 
prévu depuis longtemps, et se 
serait moqué d’affecter la grande 
faune gambadant à proximité.

Pour les trois communes 
retenues à ce stade, la coupe 
est pleine : elles ont décidé de 
faire bloc, à l’image de toutes 
les communes de la rive droite. 
Chaque rendez-vous avec les 
autorités cantonales se fera 
avec des représentants des trois 
municipalités afin que Genève 
ne puisse pas « diviser pour 
mieux régner ».

En un mot comme en cent, 
Versoix veut faire recours de 
toutes les manières offertes 
par la loi. En bloquant 
l’expropriation nécessaire 
au projet d’une parcelle 
appartenant à la commune, en 
écrivant au Conseil d’État, et 
même, si nécessaire, en lançant 
un référendum.

Reste qu’avant de mobiliser 
dans les urnes, il est question de 
parapher des listes de pétitions. 
Versoix a lancé la sienne en 

grande pompe, soutenue par 
la plupart des partis. Elle est 
disponible sur le site de la 
commune, Versoix.ch, et doit 
être retournée au 20 mars 
dernier délai. 

Le Conseil administratif a 
vivement recommandé aux 
habitants de participer à 
toutes les pétitions circulant 
à ce sujet, peu importe la 
commune source.

50 nuances de «non» 
À entendre la session de 
questions et réactions du 
public intervenue en fin de 
séance, toutes et tous semblent 
opposés à ce projet cantonal.

Opposés, oui, mais pas de la 
même façon, pas avec les mêmes 
raisons. 

Mme Chaudieu, sympathisante 
du parti Les Verts, a attiré 
l’attention sur la source des 
déchets et recommandé à 
l’assistance de faire un effort 
sur la façon dont chacun 
consomme.

M. Courtois, représentant 
la ferme du même nom, a 

défendu les intérêts du monde 
de l’agriculture, pointant le 
paradoxe entre les obligations 
toujours plus strictes sur les 
produits utilisables dans son 
activité d’une part, et la marche 
forcée, d’autre part, d’un projet 
aussi toxique et polluant. 

Enfin, un autre membre du 
public a vivement exhorté 
les élus versoisiens à une 
pugnacité et un unanimisme 
« semblable à ce soir » pour le 

projet d’extension de l’aéroport 
« pourtant soutenue par 
passablement de partis présents 
dans cette salle ». 

Lui répondant sourire aux lèvres, 
le maire se contenta d’un : « Vous 
êtes le bienvenu au Conseil 
municipal de mars, où l’on 
donnera notre point de vue sur 
le sujet ! ».

Texte et photos : Yann Rieder
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Feu  118

Ambulance
Urgence

144
Genève-médecins

022 754 54 54
SOS médecins 

022 748 49 50
Médecins-Urgence

022 321 21 21

Intoxication
145

Mairie
18 route de Suisse 

022 775 66 00 
Centre d’action sociale 022 420 48 00
Bibliothèque    022 775 66 80
Ludothèque         079 509 29 73
RADO            022 755 47 11
Repas à domicile   022 420 23 00
Transports YERLY 079 224 45 54
Chauffeurs bénévoles 022 755 34 64

Les numéros d’urgence et les numéros utiles
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Bravo à tous nos lecteurs et 
lectrices qui ont répondu à 
notre concours.

Il s’agissait de reconnaître, 
cachés dans ce montage photo, 
le front et la chevelure de Patrick 
Malek Asghar, les yeux et le nez 
de Cédric Lambert  et le bas 
du visage d’Ornella Enhas. Les 
trois conseillers administratifs 
de Versoix. Pas facile !

Et c’est 
Sylvie, Sansone Cartier

Monique Casanova 
que le sort a désigné comme 

gagnantes de notre jeu.

Elles recevront les 50 frs 
de notre concours, avec les 

félicitations de toute l’équipe 
du Versoix-Région.

Police  117

Crèches et garderies
• Fleurimage          022 775 13 00
• Vers à Soie         022 775 13 00
• Les Mouflets      022 775 13 00
• Superounou       022 775 13 00
• Montfleury          022 755 48 67

Groupe Médical 
de Versoix
Urgences 

sur rendez-vous: 
Lundi au vendredi 

de 8h à 20h
Samedi 9h à 13h
022 775 16 16

Pharmacie de garde dimanche et jours 
fériés
Pharmacie de Versoix , 1 ch Ancien Péage

de 9h30 à 12h30
(entrée sur la terrasse coté Genève)

PUBLICITE            PUBLICITE 

Les communes font bloc contre la décharge toxique (suite p.1)

Vendredi 2 mars
à 20h30

Les panneaux de la 
vengeance

Aula des Colombières 
à 21h

David Tixier
Caves de Bon-Séjour

Samedi 3 mars
à 11h30

Tartine philo
Bibliothèque du Boléro

à 21h
Dawn.w (rock)

Caves de Bon-Séjour

Dimanche 4 mars
à 17h30

Récital de piano et de chant 
Yasmine Ambroise
et Lucio Fersurella

Caves de Bon-Séjour

Vendredi 9 mars
à 16h30

CinéPrim’s
La Jeune fille et son aigle 

à 20h30
Jusqu’à la garde

Aula des Colombières
à 21h

Concert CPMDT
Caves de Bon-Séjour

Samedi 10 mars
à 16h

Vernissage Artistes d’ici
Galerie du Boléro

à 21h
 Concert du Collège du 

Léman
Caves de Bon-Séjour

Dimanche 11 mars
à 17h30

Jean-Bernard Umdenstock 
(récital de piano)

Caves de Bon-Séjour

Lundi 12 mars
à 20h

Conseil municipal
Maison du Charron

Vendredi 16 mars
à 20h30

 The post - Pentagon 
papers

Aula des Colombières
à 21h

D.D.Drag’s Band
Caves de Bon-Séjour

Samedi 17 mars
à 15h

Bébé Bouquine !
Bibliothèque du Boléro

à 21h
 Jo2Plainp

Caves de Bon-Séjour

Samedi 17
et dimanche 18 mars

14ème édition du Festichoc 

 

Mercredi 21 mars
à 14h

Recrutement en direct
CO des Colombières

à 19h
Concerts de l’école 

Croqu’Notes
Caves de Bon-Séjour

à 20h
Philippe Durr en 

Antarctique
Galerie du Boléro

Jeudi 22 mars
à 19h

Soirée contre le racisme
Aula des Colombières

Vendredi 23 mars
à 16h30

CinéPrim’s
Le Mécano de la «Général»

à 20h30
La forme de l’eau

Aula des Colombières

Samedi 24 mars
à 17h30

 Au revoir là-haut
Aula des Colombières

à 20h30
 Phantom thread

 Aula des Colombières 
à 20h30

Concert de l’OCV
Salle Adrien-Lachenal

 Dimanche 25 mars
à 10h30, 15h et 16h 
Mam’Zelle Chapeau

Caves de Bon-Séjour
à 18h30
Lucky 

Aula des Colombières

Vendredi 30 mars
à 21h

Soul Brasa
Caves de Bon-Séjour

Samedi 31 mars
à 21h

 Shaëtan et Afrowestsidaz
Caves de Bon-Séjour

L’AGENDA
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Si#ce#journal#ne#coûtait#rien,#on#vous#
l’aurait#déjà#dit.#

(Comme#l’aurait#écrit#la#Tribune#de#Genève,#24#heures#et#tant#d’autres)#
#

Alors#n’oubliezDpas#de#participer#à#l’aventure#du#VersoixDRégion#en#remplissant#le#bulletin#de#
versement#inséré#dans#les#pages#du#journal.#

#

CCP#:#12D16757D3#
La#qualité#des#articles#que#vous#pouvez#lire#dans#ce#journal,#leurs#diversités,#peuvent#

être#encore#améliorés#grâce#à#l’apport#financier#de#ses#lectrices#et#ses#lecteurs.#
Tout#le#monde#n’est#pas#un#fan#d’internet#et#découvrir#les#articles#sur#une#tablette#ou#un#

téléphone#portable#peut#être#difficile#pour#de#nombreuses#personnes.#

Côté protestant

Nous recherchons un local sur Versoix

Eglise Evangélique

Lieu de nos rencontres : «Le Centre-Lac» - 
Route de Suisse 9A, à Mies, 1er étage

Le verset du mois :
Luc 6 :45 (La Bible)
« …car c’est de l’abondance du 
cœur que la bouche parle. »

Oui mais si Dieu 
existe? 
L’autre jour, dans la forêt, je vi-
vais un temps de silence devant 
Dieu. 
Voulant prendre une photo, 
je restai bloqué sur la manipu-
lation de mon appareil, puis « 
Non mais tu me gaves » est sorti 
de ma bouche, résonnant autour 
de moi. Silence brisé. 
Plus loin, j’ai vu un paysage for-
midable et un « Wow que c’est 
beau » sorti de ma bouche. 2ème 
bris de silence. Ce qui saisissait 
mes entrailles, ressortait forte-
ment. Alors ce verset m’est reve-
nu ; « De l’abondance du cœur, la 
bouche parle ».

Souvent j’entends cette question 
« Si Dieu existe, pourquoi tant 
de guerres ? ». La réponse est 
dans ce verset : Dans nos situa-
tions de vie, face à notre entou-
rage, quelles sont les paroles qui 
sortent de notre bouche ? Vul-
garité, insultes, bénédictions… 
Comment nourrissons-nous nos 
cœurs ?
Demandons l’aide à Dieu dans 

notre marche, afin que nos 
cœurs puissent semer paix et 
bénédiction. 

Programme de mars : 
Tous les dimanches 

culte à 10h00

« Tilt – Jeunesse »
Vendredi 02 mars, 18h°° (prends 
ton picnic)
« Les Hommes »
Jeudi 15 mars, 19h30 – Suivi 
d’un repas sur inscription
« Les Ladies »
Mardi 27 mars, 19h30 – Cours 
« Vivre libérés, 3/6 »

Rencontre «Prière»
Les groupes de maisons
Dates particulières :
• Dimanche 18 mars – Pas de 

culte chez nous, tous à l’Ora-
toire, Genève

• Samedi 24 mars – Chan-
gement d’heure, on avance 
d’une heure

• Mardi 27 mars – Cours « 
Vivre libéré » à 19h30 (3/6)

Internet : 
http://versoix.egliselibre.ch

Ouverture du bureau :
Prendre rdv via youlet@eelg.ch 

Pasteur Yann Roulet 

Le pasteur Yann  Roulet et Sara, son épouse.

 Côté catholique

Autres activités
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Le rail, la plage, les ailes 5
Courriers de lecteurs Y a t-il unE pilotE dans l’avion ?
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Action Tirelires de Noël 
2017
Commission Noël des Aumône-
ries des HUG

Chaque année à Noël, depuis 
1977, des tirelires sont placées 
dans des magasins et com-
merces de la région pour récolter 
l’argent qui permet aux Aumô-
neries œcuméniques de distri-
buer un cadeau aux patients qui 
sont condamnés à rester dans les 
Hôpitaux pendant les Fêtes.
Pour la fête de Noël 2017, les 
9 tirelires placées dans le sec-
teur de Versoix ont rapporté la 
somme de : CHF 727.80 (CHF 
560.95 l’année précédente).

BRAVO à Papa et Moi Khalid 
– coiffeur - qui a récolté : 346.- 
CHF
Les responsables des Aumône-
ries œcuméniques des Hôpitaux 
remercient tous les bénévoles, 
les responsables de tous les com-
merces concernés et tous les 
donateurs.
Tous les malades dans les hôpi-
taux, qui ont reçu votre cadeau 
sont tout heureux et tiennent 
aussi à vous dire un grand 

MERCI. 
A l’année prochaine !

Pour le secteur de Versoix Michel 
Dubois. Photo : FM

TPG : 
Usagers usés, âgés
J’en fais partie, et je suis per-
suadée (sans avoir effectué un 
sondage à cet effet), qu’il y en 
a bien d’autres parmi les 2000 
habitants de Montfleury sérieu-
sement incommodés par le 
manque de bus V descendant 
directement sur Genève.

Ce trajet qui autrefois durait 
45 minutes pour arriver à ma 
destination (entre les arrêts de 
Varembé et Valais) prend ac-
tuellement une heure et quart 
de porte à porte, passant par la 
Bécassière et ses 10 minutes de 
pause (légitime).

A ceux qui disent, «Mais prenez 
le train !» je réponds, «D’abord 
faut-il se rendre à Pont-Céard 
à pied. Ensuite, descendre soit 
à Sécheron ou à Cornavin (rue 
des Gares!) pour marcher encore 
trois cents mètres vers ma desti-
nation finale, ceci au moins deux 
fois par semaine et par tous les 
temps, parfois avec sac à com-
missions, canne et parapluie...»

Notez que, avec encore deux ans 
de chantier en vue -- le tronçon 
actuel étant de loin le moins 
compliqué en raison de sa lar-
geur -- il y a bien assez de temps 
pour nos autorités locales et tpg 
de reconnaître que nos aînés gâ-
teux -- dont je suis -- ne sont pas 
particulièrement gâtés.

«Patience et longueur de 
temps...»

Mary Evans Bapst

Annuelle et conviviale acti-
vité de débroussaillage de la 
Bécassine.

Depuis 5 ans, le collectif de la 
Bécassine se munit de sécateurs, 
bêches et râteaux ainsi que pic-
nic, bouteilles et barbecue pour 
ce moment de retroussage de 
manches afin de déterrer épi-
neux et autres ronces et, d’un 
même élan, déloger canettes 
vides et autres détritus accumu-
lés avec l’hiver.

Nous proposons aux bonnes 
volontés de nous y rejoindre dès 
10h le lundi 2 avril en espérant 
que le temps soit clément !

Prenez vos outils, vos gants bien 
épais et pour ceux qui n’en ont 
pas, on aura du surplus !

Et si le cœur vous en dit, appor-
tez votre picnic pour finir avec 
une note récréative!

L’entretien de ce lieu permet 
que chaque année, des centaines 

de personnes profitent de cette 
plage qui est un petit bijou pour 
notre commune et que quelques 
citoyens bichonnent chaque an-
née. .. pour vous !

Soutenez notre action en y parti-
cipant! Le Collectif de la Bécas-
sine, celui qui vous a fait signer 
une pétition cet été pour obtenir 
plus de cheminement piéton sur 
nos rives versoisiennes.

Anne Chaudieu

Débroussaillage de la Bécassine

Le 6 février 1918, le parlement 
britannique a voté un élargisse-
ment au droit de vote : toutes les 
femmes ayant au moins 30 ans, et 
tous les hommes pouvaient voter, à 
condition d’être propriétaires.

En réalité, le combat pour 
l’émancipation des femmes avait 
commencé bien avant la guerre 
de 1914-1918, mené par Emi-
ly Pankhurst, qui en 1999 fut 
nommée par Time Magazine 
comme un des 100 personnages 
les plus importants du 20e siècle. 
Le processus a été accéléré pen-
dant cette guerre par le fait qu’en 
l’absence des jeunes hommes, les 
femmes avaient dû prendre en 
charge non seulement les mai-
sons et les enfants, mais aussi 
l’industrie des armements.

La progression vers l’égalité a 
continué, surtout pendant la 
Deuxième Guerre mondiale, 
quand l’armée de l’air britan-
nique avait besoin de tous ces pi-
lotes masculins pour combattre 
le Luftwaffe. En conséquence, 
on avait formé les femmes pilotes 
pour transférer les avions neufs 
entre les usines de construction 
et les bases opérationnelles. Ain-
si, on s’est rendu compte que les 
femmes pouvaient piloter non 
seulement les Spitfires et Hurri-
canes, mais aussi les bombardiers 
avec quatre moteurs, comme les 
Lancaster.

Après la guerre, l’industrie aéro-
nautique a connu une expan-
sion fulgurante partout dans le 
monde. Néanmoins, pendant 
très longtemps il n’y avait que 
très peu d’aviatrices. Selon le 
livre intitulé « Ladybirds - The 
Untold Story of Women Pilots 
in America » écrit par Henry M. 

Hol-
den, une Américaine, Helen 
Richey, après avoir obtenu sa 
licence de pilote en 1930 à l’âge 
de 20 ans, avait été une des pi-
lotes féminines en Grande-Bre-
tagne pendant la guerre, y com-
pris 16 mois pour les transferts 
des bombardiers pour le « Women’s 
Airforce Service Pilots (WASP)».

Malheureusement, après la 
guerre elle n’a jamais pu trouver 
un emploi comme pilote : elle 
s’est suicidée le 7 janvier 1947.

Malgré cette tragédie, le nombre 
de femmes pilotes des vols com-
merciaux a augmenté, mais très 
lentement. En mars 2011 CNN 
avait publié un article intitulé « 
Why aren’t more women airline 
pilots? ». Cet article, disponible 
sur la toile (1) posait la ques-
tion : pourquoi, presque 80 ans 
après Helen Richey, on ne pou-
vait presque jamais entendre la 
voix d’une femme s’annonçant 
comme capitaine.

Et maintenant ? 

Le 8 mars 2017, le journal bri-
tannique The Guardian osait 
écrire un article intitulé «Pour-
quoi les compagnies d’aviation 
ont besoin de davantage de pi-
lotes féminins ».(2)

Cet article, écrit 76 ans après le 
décès de l’aviatrice mondiale-
ment connue, Amy Johnson, née 
en Hull, avait cité le pourcen-
tage de pilotes féminins comme 
seulement 3% dans le monde 
entier, mais 6% en Grande-Bre-
tagne. Autrement dit, la lutte 
pour l’égalité homme-femme 
doit continuer.

Et ici, en Suisse, on sait qu’il a 
fallu attendre longtemps avant 

d’accorder l’égalité de vote 
homme-femme partout dans le 
pays. Même s’il n’est pas rare de 
voir des conductrices de trans-
port public en ville, on peut se 
demander quel serait le pour-
centage des pilotes féminins au-
près des compagnies d’aviation 
suisses.

Postscriptum : la première 
pilote féminine de Chile, Mar-
got Duhalde, Commandeur de 
la Légion d’honneur, Croix de 
Guerre 1939-1945 et Médaille 
de la France libre. (3)

Selon ce site de wikipedia, écrit 
avant son décès, « Margot Du-
halde, née le 12 décembre 1920 
à Río Bueno au Chili et morte 
le 5 février 2018 à Santiago du 
Chili, est la seule aviatrice des 
Forces françaises libres pendant 
la Seconde Guerre mondiale. 
Elle est pilote dans l’Air Trans-
port Auxiliary de 1942 à 1945 
chargée de transferts d’avions. 
Elle devient plus tard colonel de 
l’armée de l’Air chilienne «.

Mike Gérard

(1) http://edition.cnn.com/2011/
TRAVEL/03/18/female.airline.
pilots/index.html

(2) https://www.theguardian.com/
travel/2017/mar/08/why-airlines-
need-more-female-pilots-to-take-
to-the-skies

(3) https://fr.wikipedia.org/wiki/
Margot_Duhalde

Le chemin vers l’égalité homme-femme est 
encore long !

Le rendez-vous du goût 
et de la tradition

Le Mondial de la fondue, 
vous connaissez ?

Non ! Le samedi 18 novembre 
2017, dans le petit village de 
Tartegnin (Vaud), s’est tenu un 
événement unique en son genre: 
le championnat du monde de 
préparation de la fondue au 
fromage !

Ouvert à tous, le Mondial de la 
fondue permet aux participants 
d’exprimer leurs talents 
culinaires (mais les recettes 
restent secrètes), et au public de 

profiter d’une journée cent pour 
cent suisse.

En parallèle du concours, les 
visiteurs ont pu assister à des 
animations et participer à des 
ateliers qui mirent à l’honneur 
les saveurs du terroir et les 
traditions locales. 

Et pour ne rien vous cacher, 
un cuisinier Versoisien et son 

fils ont participé à ce concours, 
et si leur recette de fondue n’a 
pas remporté le premier prix, 
mais une place d’honneur 
bien méritée, offrez-vous avant 
l’arrivée des beaux jours le plaisir 
de la déguster. Où ?

Mais ... au Café National, 
bien sûr!

Michel Jaeggle

Parlons de gastronomie
Si#vous#recevez#ce#journal#chaque#mois,#
cela#ne#signifie#pas#qu’il#ne#coûte#rien.#

#
Alors#n’oubliez=pas#de#participer#à#l’aventure#du#Versoix=Région#en#remplissant#le#bulletin#de#

versement#inséré#dans#les#pages#du#journal.#
#

CCP#:#12=16757=3#
Un#grand#merci#à#la#Mairie#de#Versoix#pour#l’achat#des#deux#pages#centrales,#aux#partis#

politiques,#pour#leur#participation#à#la#réalisation#de#la#page#«#Parole#aux#partis#»,#à#Ecole#
et#Quartier,#aux#associations#locales#et#aux#lecteurs#et#lectrices#qui#se#sont#déjà#acquittés#

de#leur#cotisation#pour#cette#année#2018.#
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L’oeil dans le règlement 
du Conseil municipal
Profitant d’un mois sans séance, 
notre journaliste chargé de couvrir le 
raout mensuel du Conseil municipal 
s’est plongé dans son règlement. Le 
règlement du Conseil municipal, pas 
celui du journaliste.

Du bon côté du LAC

Un point historique tout d’abord. La 
mouture en vigueur du «Règlement 
du Conseil municipal» de la Ville de 
Versoix date de janvier 2008 ; il y a 
plus d’une décennie désormais.

Le règlement fait abondamment 
référence à un autre textes de loi celui-
là : la LAC, ou Loi sur l’administration 
des communes, s’appliquant dans 
tout le canton de Genève.

Lors qu’il entre en fonction, le 
Conseiller municipal versoisien doit 
prêter le serment suivant : «Je jure 
ou je promets solennellement d’être 
fidèle à la République et Canton de 
Genève ; d’obéir à la constitution et aux 
lois et de remplir consciencieusement 
les devoirs de ma charge ; de garder 
le secret de fonction sur toutes les 
informations que la loi ne me permet 

pas de divulguer». Puis de confirmer 
son serment en affirmant  je le jure» 
ou «je le promets».

Tout n’est pas public

Le Conseil municipal peut être 
convoqué dans trois cas de figures : sur 
simple demande du Conseil d’État 
du canton de Genève ou du Conseil 
administratif de Versoix, mais aussi 
par au moins un quart des conseillers 
municipaux.

Si cette demande émane des 
Conseillers municipaux, la séance 
doit impérativement se tenir dans 
un délai de quinze jours à partir du 
dépôt d’une demande en bonne et 
due forme.

Le Conseil d’Etat ne veut pas être en 
reste, d’ailleurs, puisque s’il n’est pas à 
l’origine de cette convocation, il doit 
en être informé cinq jours au moins 
avant la date fixée, ordre du jour à 
l’appui.

Ce que dit le règlement du huis clos 
est particulièrement intéressant. 
Celui ne peut se tenir que lorsqu’il 
est question de naturaliser des 
ressortissants étrangers de plus de 
25 ans, de délibérer sur une levée du 
secret de fonction (un secret absolu 

inhérent à tout huis clos), ou encore 
si l’assemblée y voit un «intérêt 
prépondérant».

Généralement, le Conseil municipal 
tient ses séances à huis clos avant 
l’heure d’arrivée du public, et lui 
verrouille l’entrée. En outre, les 
commissions du Conseil municipal 
sont également organisées à huis clos, 
et donc tenues au secret, comme le 
souhaite la loi cantonale LAC.

L’interpellation en question

De tous les outils à la disposition 
des conseillers municipaux, 
l’interpellation est particulièrement 
peu usitée. C’est du moins de ce 
que nous avons pu en constater ces 
dernières années.

Cette interpellation permet à tout 
élu de questionner le Conseil 
administratif sur un objet relevant de 
l’administration municipale, et de le 
faire par écrit, avant la séance où l’élu 
souhaite qu’elle soit posée. Le Conseil 
administratif a alors le confort d’y 
répondre « immédiatement, ou lors 
d’une prochaine séance ».

L’interpellation n’est pas prévue pour 
permettre à celui qui la formule de 
poursuivre la conversation avec le 

Conseiller administratif qui se charge 
de lui répondre.

Devant la divergence de vue apparente 
entre certains conseillers municipaux 
et les conseillers administratifs sur 
la gestion de l’administration de la 
commune il y a quelques mois – par 
exemple autour de l’organigramme de 
la mairie – il est surprenant de voir 
cette option, certes confrontationnelle 
et donc peu diplomatique, être aussi 
peu utilisée.

Texte et photo : Yann Rieder

Pas de Conseil 
municipal en 
février

Dans une missive 
envoyée à tous les 
journalistes chargés 

de couvrir la séance mensuelle ordinaire 
du Conseil municipal versoisien, la mairie 
nous a communiqué de l’annulation de la 
séance de février 2018. Sans information 
ou explication particulière.

Aucune séance de remplacement n’ayant 
été programmée – nous avons sollicité 
la mairie pour en avoir le coeur net – la 
prochaine sera donc celle du lundi 12 mars, 
dès 20h00, à la maison du Charron.

L’an dernier, c’était la séance de mars qui 
avait sauté, sans substitution non plus. 
En 2016, celle de février était passée à la 
trappe. Et en 2015, c’est celle de janvier qui 
fut annulée.

Le Conseil municipal peut-il se passer 
d’une séance au début de l’année et réduire 
son calendrier à neuf rendez-vous par an 
seulement? 
On dirait bien que oui !

Que fait la police 
municipale ? 
Qui la dirige, et quel est son 
quotidien ? 
Nous sommes allés à la rencontre 
de Patrick Briffaz, chef de poste 
d’une police municipale ver-
soisienne qu’il décrit volontiers 
comme « une police de proxi-
mité, présente quotidiennement 
dans le tissu versoisien», pour lui 
poser ces questions.

• Versoix Région (VR): Depuis 
combien de temps travaillez-vous 
à la Police municipale de Versoix ?
• Patrick Briffaz (PB): J’ai été 
engagé pour monter le poste de 
la Police municipale de Versoix 
le 1er avril 2001. Quand je suis 
arrivé ici, il n’y avait pas un seul 
classeur !

• VR : Quel est le quotidien du 
chef de poste ?
• PB : La journée du chef de 
poste est prête avant même 
qu’il la commence : il gère les 
demandes d’autres institutions, 
participe à de nombreux rendez-
vous, se rend sur le terrain pour 

régler des problèmes entre per-
sonnes ou avec la jeunesse... tout 
est prévu en avance !
Le rôle inclut également de 
s’enquérir comment vont ses 
employés, faire les plannings des 
collègues, faire l’analyse des phé-
nomènes émergeants en séance 
d’état-major, et de répondre, en 
dehors de ce qui est planifié, à 
certaines urgences.

• VR : Vous travaillez ici depuis 
2001 ; selon vous, comment la cri-
minalité a évolué à Versoix ces 16 
dernières années ?
• PB : À Versoix, il n’y a pas 
beaucoup de criminalité. Par 
contre, là où une action était 
nécessaire, c’était au niveau du 
vandalisme, du racket, des agres-
sions. En bref, de la «petite cri-
minalité».
Au début, Versoix fonctionnait 
en quartiers : Montfleury, Pont-
Céard, La Pelotière, Ami-Ar-
gand...
Des rivalités existaient entre des 
jeunes de ces quartiers, écla-
taient sous la forme de bagarres. 
Outre les bagarres, on comptait 

également un certain nombre de 
stores d’écoles endommagés, des 
tentes lacérées, beaucoup de tags 
sur les murs.
Avec le concours des travailleurs 
sociaux hors-murs, on a décidé 
d’inclure à la fois des jeunes (des 
ados) «en rupture» et des jeunes 
qui n’étaient pas «en rupture» 
dans l’organisation des manifes-
tations touchées par le vanda-
lisme.
En participant au bon fonc-
tionnement des manifestations, 
on s’est retrouvés sans rackets, 
sans bagarres de bandes, sans 
vandalisme, et avec beaucoup 
moins de déprédations autour 
des écoles. Ces jeunes ont appris 
à travailler ensemble sous l’au-
torité de police, à se connaitre 
malgré le fait qu’ils venaient de 
différents quartiers.
Avec le temps, Versoix, main-
tenant, c’est devenu un grand 
quartier. Il n’y a plus de petites 
bandes, de rivalité. Le contact 
qui s’est fait avec l’autorité est 
un contact de confiance et de 
respect. On leur a donné une 
chance de s’en sortir. C’est un 
tissu.

• VR : Comment la police 
cantonale et la police munici-
pale se répartissent les tâches ?
• PB : Il y a beaucoup de 
choses à dire ! La police mu-
nicipale, à la base, était pure-
ment contraventionnelle : 
constatation puis contraven-
tion. Tout ce qui sortait de 
cette logique était remis à la 
police cantonale.

Maintenant, les polices mu-
nicipales ont été formées en 
matière de police judiciaire, 
donc elles travaillent également 
avec le ministère public. Cela 
touche l’alcoolémie et la vitesse 
au volant, la tranquillité pu-
blique, la loi sur les étrangers, 
la loi sur les stupéfiants, les 
armes... C’est pour cela que le 
poste de Versoix dispose de deux 
cellules ainsi que de deux salles 
d’audition.
En pratique, on organise une 
rencontre hebdomadaire avec 
l’ilotier de la police cantonale 
pour se répartir les tâches. Enfin, 
ce qui concerne le judiciaire se 

fait directement et exclusive-
ment avec le procureur général. 
Exclusivement, car il s’agit de la 
séparation des pouvoirs.

• VR : Au niveau décisionnel, 
comment fonctionne votre relation 
de travail avec le secrétaire général 
de la ville de Versoix et le Conseil 
administratif ?
• PB : Je suis chargé de l’opéra-
tionnel, et j’ai carte blanche sur 
ce champ. On se voit une fois 
par semaine avec le secrétaire gé-
néral pour travailler les dossiers 
qui doivent être présentés au ni-

veau politique. Enfin le conseil-
ler administratif en charge de la 
sécurité nous rencontre une fois 
par mois et nous confie des ob-
jectifs chaque année.
Aujourd’hui, la police munici-
pale de Versoix ne couvre que 
son territoire communal. Toute-
fois, si les souhaits du Conseiller 
d’État genevois Pierre Maudet 
(PLR) se réalisent, il se pourrait 
bien qu’elle se balade un jour 
dans les communes qui n’ont pas 
d’agents municipaux.

Propos recueillis par Yann Rieder

Interview de P. Briffaz, chef de poste à la police municipale

Comme ce fut le cas pour d’autres 
projets d’aménagement de quartier, 
le Service de l’urbanisme de la Ville 
de Versoix, a initié en mai 2017 une 
démarche participative - ouverte 
aux habitants et aux commerçants 
- sur le réaménagement de la Place 
du Bourg dans le cadre des travaux 
de réfection de la route de Suisse. 
Avec l’aide d’un sympathique 
modérateur, M. Laurent Bonnard, 
des recommandations ont été 
énoncées telles que :
• modération la circulation (zone 

30)
• liaison piétonne avec le plateau 

de la gare
• réorganiser les places de 

stationnement et aménager un 
parking à «La Scie».

• enlever les obstacles sur la place, 
trouver un autre emplacement 
pour la statue (par exemple à 
proximité du débarcadère ou des 
anciens bains).

• Prévoir de l’ombre sur la place.
• Maîtriser les éléments 

d’aménagement de la place: 
terrasses devant les cafés et 
buvettes. 

• Bancs, jeux d’enfants, jeu de 
boules pas forcément permanent, 
et jeux d’eau. 

• Déplacer les containers à déchets; 
repenser les arrêts de bus.

Le 22 janvier, le bureau 
d’architectes-urbanistes Ortis-
Robyr a présenté une synthèse 
et les participants ont été très 
agréablement surpris par la qualité 
du résultat. La maquette montre 
une intéressante liaison sous 
forme d’une allée bordée d’arbres 
depuis la Place Louis-Simond (et 
le débarcadère) se prolongeant 
jusqu’à la jonction avec la rue du 
Vieux-Moulin et le quartier de La 
Scie. Par ailleurs, un revêtement 
continu de façade à façade (sans 
trottoir) s’étendra à l’ensemble du 
Bourg.

Parmi les points à améliorer 
encore :
• le cheminement en direction de 

la gare; 
• la position des arrêts de bus,
• la largeur des chaussées. 
Les initiateurs de la méthode 
participative et les auteurs 
du projet ont été vivement 
félicités, et l’on se réjouit déjà 
de voir la réalisation. 
(Détails sur le site versoix-
region.ch)

Pierre Dupanloup

La nouvelle place du Bourg prend forme
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La parole est aux partis politiques 7

N’oubliez pas de voter pour Patrick Malek-Asghar et Jean-Marc Leiser, candidats 
de Versoix et de la rive-droite pour le Grand Conseil !

Patrick, conseiller administratif expérimenté de Versoix, et Jean-Marc, actif 
conseiller municipal, s’engagent pour notre région avec passion et dynamisme 

depuis longtemps.
Ils représenteront fort bien la population de la rive-droite du lac, actuellement 

très sous-représentée au Grand Conseil. Les enjeux de notre région sont 
importants et avoir des représentants accessibles est important. 

Chaque voix compte !

 www.pdc-versoix.ch                  aimerversoix@pdc-versoix.ch

Ceux qui votent NON à
 
NO BILLAG veulent : 

- Garantir une information hors radios et télévisions privées
- Permettre à la démocratie de s’exprimer en respectant toutes les opinions
- Permettre à nos radios et télévisions locales de survivre (radio Lac, Option musique, 
Léman Bleu, RTN, Etc.) 
- Suivre les grands événements sportifs (finales de foot, tournois de tennis) qui devien-
dront tous payants sur des chaînes telles que Canal+ auxquelles il faudra s’abonner
- Soutenir la culture suisse en la diffusant sur des chaînes, qui, si elles ne sont pas sub-
ventionnées, s’en désintéresseront.

N’oublions pas que nous sommes un tout petit marché qui n’a pas un rendement com-
mercial et publicitaire suffisant pour en vivre. Nous n’aurons que les contenus décidés 
par des grands groupes qui auront acheté les concessions aux enchères !

Voilà pourquoi il faut voter NON!

Véronique Schmied
Présidente PDC Versoix
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Versoix explore son sous-sol12
Sur le plan technique, ces 
forages de reconnaissance ont 
un diamètre de maximum 15 cm 
pour une profondeur comprise 
entre 30 et 50 mètres. Des tests 
de pompage et des analyses 
qualitatives et quantitatives 
de l’eau seront réalisés afin 
de déterminer le potentiel 
d’exploitation de la nappe dans 
les secteurs concernés. 

La durée totale des travaux pour 
chaque puits sera comprise 
entre deux et quatre semaines 
réparties comme suit (durées 
approximatives qui dépendent 
des aléas rencontrés) : une 
semaine pour la réalisation du 
forage et une semaine pour 
l’équipement, le nettoyage 
et le test de pompage et/ou 
d’infiltration. En fin de travaux, 
seul un regard de chaussée sera 
visible afin de garder les puits 
accessibles pour des mesures 
futures. Durant toute la durée 
des travaux, les zones de chantier 
seront signalées et fermées.

« Versoix explore 
son sous-sol »
Depuis le 19 février et jusqu’à fin 
juin, le sous-sol de la Commune 
de Versoix sera prospecté. 
Cinq forages de faible 
profondeur seront réalisés sur les 
sites suivants : 
• Grand-Montfleury, 
• Ami-Argand, 
• Pont-Céard, 
• Lachenal et 
• Ecogia (voir plan). 

Les emplacements des forages 

ont été déterminés en fonction 
des connaissances actuelles 
de la nappe et à proximité 
d’immeubles avec d’importants 
besoins de chaleur et une forte 
densité énergétique.

Ces cinq forages exploratoires 
sont réalisés et financés par 
le programme GEothermie 
2020 qui est un programme de 
développement de la géothermie 
dans le canton de Genève. Ce 
programme est piloté par l’Etat 
de Genève et mis en œuvre par 
SIG. Il a pour objectif de couvrir 
20% des besoins en chauffage à 
Genève d’ici 20 ans et réduire 

la dépendance aux énergies 
fossiles.

Ces forages visent à mieux 
connaître la nappe de Montfleury 
qui s’écoule sous Versoix en 
direction du lac, et ainsi qualifier 
son potentiel géothermique. 
Les forages approfondiront les 
connaissances géologiques et 
hydrogéologiques du sous-sol en 
confirmant (ou pas) la présence 
d’eau dans le sous-sol ainsi que 
sa qualité et sa quantité. Les tests 
de pompage permettront ensuite 
de déterminer la productivité de 
la nappe.

Faire de la chaleur avec du 
froid
La technologie des pompes à chaleur (PAC) permet 
de produire de la chaleur depuis une source froide. 
Cela est possible grâce à la capacité des PAC à 
capter de l’énergie dans l’environnement (eau, 
air, sol) puis à en élever la température afin de la 
rendre utile (dans notre cas pour le chauffage et 
l’eau chaude sanitaire). La technologie des PAC 
permet d’utiliser des calories gratuites, disponibles 
dans l’environnement, en utilisant une autre source 
d’énergie : l’électricité. En moyenne, une PAC a 
besoin de 1kWh électrique pour récupérer 3 kWh 
de l’environnement et ainsi produire 4 kWh de 
chaleur.

Si les forages sont concluants, les puits serviront de base pour 
le développement futur de réseaux de chauffage urbain (CAD) 
basés sur l’exploitation thermique de la nappe. L’eau est alors 
mise en réseau et amenée dans les chaufferies où elle est élevée en 
température par le biais de pompes à chaleur. 

Les bureaux Conti & Associés et Hydro-Géo Environnement 
travaillent en collaboration avec le programme GEothermie 2020 
afin de valoriser au mieux les ressources du sous-sol versoisien et 
favoriser la transition énergétique de la Commune.

Aurélia Vaucher pour le bureau Conti & Associés

PUBLICITE            PUBLICITE 

Au 6, chemin Dégallier, c’était 
la dernière chance de visiter la 
maison de projet, organisée cette 
fois-ci sous forme d’exposition ! 
Du 23 au 25 février, l’équipe 
d’Urbz recevait une dernière 
fois les riverains curieux quant 
au processus participatif engagé 
il y a quelques mois en vue de 
la transformation du quartier 
triangulaire formé par l’avenue 
Adrien-Lachenal et le chemin 
Louis-Dégallier.

Le dernier rendez-vous 

Cette exposition, faisant suite à 
la séance publique de synthèse 
des propositions, intervenue au 
milieu du mois de décembre 

2017, fait montre de « dernier 
rendez-vous » du processus 
participatif. Cela, avant que le 
bureau en charge du dossier, 
Urbz, ne fournisse un projet 
pré-PLQ aux autorités qui, à 
leur tour, auront pour tâche de 
convertir les aspirations de la 
population en un plan définitif.

La visite commence par la 
découverte du champ des 
possibles, d’une collection de 
schémas vus du dessus montrant 
les différentes répartitions du 
bâti et des espaces verts qu’il 
est possible d’y imaginer. Dans 
la pièce suivante, les grands 
objectifs et les désidératas divers 
ayant émergé de l’intervention 

des Versoisiennes et Versoisiens 
sont mis en valeur, comme un 
point de départ à toute réflexion 
concernant le futur du quartier.

À l’étage, on finit par trouver des 
idées de bâtiments plus précis. 
Comme indiqué lors de la séance 
de décembre, Urbz ne préconise 
rien de plus haut que cinq étages 
(rez-de-chaussée compris, soit 
« rez plus 4 »). Un contraste 
flagrant avec le PLQ défait par 
référendum en 2014 ; PLQ qui 
préconisait un immeuble de huit 
étages et une tour atteignant les 
dix. 

Repenser le quotidien

Si le bureau Urbz prend, à 

chaque évènement, grand soin 
de rappeler qu’il n’est là que 
pour permettre la rencontre 
des souhaits des habitants avec 
les réalités architecturales et 
topographiques, il n’en essaye 
pas moins d’être prescripteur.

En décembre, déjà, l’idée de 
cuisines ouvertes à tous était 
mise sur le tapis : un espace de 
rencontre, d’expérimentation, de 
partage des délices de la table qui 
ne peut s’inscrire dans le texte et 
les schémas d’un PLQ mais qui 
peut faire l’objet de demandes 
auprès de la municipalité et des 
élus.

C’est au moment de voter le 

Exposition avant PLQ au triangle Dégallier

budget annuel de Versoix, une responsabilité 
confiée au Conseil municipal, que des sommes 
appropriées pourraient être débloquées afin que de 
telles activités puissent naître.

Urbz persiste et signe sur cette voie prescriptrice en 
proposant des espaces de co-working entretenues 
par la puissance publique ! Par le terme anglophone 
« co-working », on comprend qu’il s’agit d’espaces 
de travail mis à disposition des personnes exerçant 
un emploi ne nécessitant pas de se trouver à un 
bureau particulier, de remplir ses fonctions depuis 
un lieu précis.

Les espaces de co-working sont aujourd’hui 
quasi-systématiquement lancées par des sociétés 
privées et réservées à un public suffisamment aisé 
pour en pousser les portes. Or, si les communes 
ou les cantons se mettaient à en subventionner, 
cela pourrait peut-être permettre de les rendre 
plus accessibles à tous, et d’offrir une meilleure 
séparation entre temps de repos et de loisir (chez 
soi notamment) et temps de travail (hors de chez 
soi, de la sphère privée).

Ouverts, malgré la fermeture

La maison de projet a fermé ses portes, mais Urbz 
ne manque pas d’insister pour rappeler qu’il est 
toujours au travail sur le projet de quartier qui 
servira de base au PLQ. Aussi, leur bureau peut 
être contacté au 076 371 81 87, ou par e-mail à 
deltav@urbz.net.

Texte et photos : Yann Rieder



Versoix-Région 276                       Mars 2018

13Publicité          Publicité          Publicité          Publicité          Publicité



Versoix-Région 276                       Mars 2018

La vie des clubs sportifs14
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Visite de Versoix, de porte à porte.16
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PUBLICITE            PUBLICITE 

Vert et gris souris, voilà le 
quartier de Montfleury !

S’il n’est pas le seul à répondre à 
cette description, on peut sans aucun 
doute avancer que Montfleury 
résume bien le Versoix d’aujourd’hui 
: un coin de campagne devenu ville, 
mais où le béton des immeubles 
et des écoles borde tout autant la 
verdure des parcs et des jardins que 
le lac – surtout si l’on fait abstraction 
de la Route de Suisse.

Vert, bien sûr, car les arbres sont 
inévitables. Où que l’on pose le 
regard, ils se dressent fièrement, 
encore bien touffus pour un 
jour d’automne. Ce n’est plus Monfleury, c’est 
Montfeuillu !

Les arbres rappellent la nature dans un quartier 
qui fait pourtant tout pour être citadin : un centre 
commercial, un cabinet dentaire, des restaurants, 
une pharmacie, un pressing, deux écoles primaires 
(Montfleury I et II)... Bref, une sacrée densité.

Gris, aussi, puisque beaucoup de ces points 
d’intérêt l’affichent en couleur dominante. Ironie 
du bâti, un immeuble situé tout au nord du 
chemin de Montfleury, non-loin de Pont-Céard, 
est gris et plat du côté exposé aux marcheurs et 

aux automobilistes... mais coloré et arrondi sur son 
côté caché.

Il n’y a bien que 
la fresque de 
Montfleury I, 
réalisée, selon 
la plaque qui 
l’accompagne, 
«par Renaud et 
Matthias avec la 
collaboration des 
élèves de 6P», 
pour redonner 
des couleurs à une 

école qui en avait bien besoin.

Le gris bordant le chemin de 
Montfleury n’est pas rompu que 
par les arbres et la fresque, mais 
également par un chalet au bois d’un 
brun chaleureux. Immanquable 
pour qui remonte le chemin, ce 
chalet est situé à deux pas de l’arrêt 
du bus V qui permet aux habitants 

d’atteindre Versoix, puis d’autres 
communes de la rive droite, et 
enfin Genève.

La vie du quartier est animée par 
l’Association des Habitants de 
Montfleury-Versoix (AHM), qui 
organise chaque année une braderie 
(la 40ème édition aura lieu en 
septembre 2018), accommode 
la venue du père Noël à l’école 
Montfleury I (les 8 et 9 décembre 
2017), une garderie d’enfants, 
des exercices de gymnastique, ainsi qu’un goûter 
mensuel des aînés.

Les séances du comité de l’AHM ont 
lieu une fois par mois (sauf vacances 
scolaires), en général le deuxième 

mardi de chaque 

mois. L’association peut être 
contactée par courrier à «AHM, 52 
Ch. du Grand-Montfleury, 1290 
Versoix», ou sur internet à l’adresse 
ahm-versoix.ch !

Texte : Yann Rieder
Photos : Carla Da Silva

Quartier de Veroix : Montfleury
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Le RADO met le feu au Galaxy et ... au lac !

Découverte du monde de la petite enfance

Après Bellinzona et Liestal, l’exposi-
tion « Découvrir le  monde » invite 
les familles à explorer le monde de la 
petite enfance à Genève. 

Du 24 mars au 6 mai, petits et 
grands profiteront d’un choix 

d’événements gratuits à Versoix 
et dans le canton de Genève.

L’exposition 
« Découvrir le monde » 

Au cœur du projet l’exposition montre 
comment accompagner les enfants de 
0 à 4 ans dans leur développement. 

Au travers de nombreux exemples, elle 
donne des clés pour mieux comprendre 
les enjeux de la petite enfance. 

Elle laisse aussi une place aux tout-
petits en leur proposant des activités 
ludiques. En jouant avec eux, les 
parents découvrent le monde à travers 
les yeux de leurs enfants. 

Du 24 mars au 6 mai, du mercredi 
au dimanche, de 10h à 18h – entrée 

libre
Salles du Rondeau 

Boulevard des Promenades 26
Carouge

 

À Versoix et dans plusieurs communes 
du canton, les familles peuvent visiter 
de nombreux lieux destinés aux tout-
petits et participer gratuitement à des 
activités: balades, contes, parcours 
sportifs, jeux, ateliers de cuisine, entre 
autres propositions. 

Programme et horaires des activités 
disponibles en ligne à l’adresse 

www.decouvrir-le-monde.ch 

La petite enfance, une 
période-clé 
La petite enfance est une période 
de découvertes et d’apprentissages 
extraordinaire. La qualité de l’éveil 
et de l’éducation des tout-petits est 
déterminante pour que les enfants 
puissent se développer de manière 
harmonieuse. 

Une initiative collective pour la 
création de «Découvrir le monde»
Dix communes genevoises, le Bureau 
de l’intégration des étrangers (BIE) et 
pro enfance ont uni leurs forces pour 
proposer un programme attractif, 
varié et gratuit pendant les 6 semaines 
que durera l’exposition, imaginée par 
La Voix pour la Qualité. 

L’école supérieure d’éducatrices 
et d’éducateurs de l’enfance, celle 
d’assistant-e-s socio-éducatif-ve-s, ansi 
que la filière psychomotricité de la 
Haute école de travail social (HETS)   
enrichissent également l’événement 
par leur expertise. 

PROGRAMME À VERSOIX (Entrée libre)

Dimanche 25 mars 
Mam’zelle Chapeau-Laure-Isabelle Blanchet

10h.30 - 15h. - 16h. Aux Caves de Bon-Séjour

16h.30 Inauguration officielle « Découvrir le monde »

Inscription jusqu’au jeudi 22 mars: info@eve-versoix.ch 

Les inscriptions pour l’année 
2018-2019 auront lieu le lundi 
26 mars 2018 de 18 h à 19 h au 
jardin d’enfants pour les enfants 

nés entre le 1er août 2014 et le 31 
juillet 2016.

Anne Boada-Aubry          

e-mail : anne.boada@bluewin.ch
Tél. : +4122.779.01.97       

Mobile :  +4179.419.70.93   

Les Petits Loups

ATTENTION

Et le code QR pour découvrir ce 
monde !

Rendez-vous le dimanche 
6 mai!

Fête de la Jeunesse

Tout roule pour la Fête de la Jeunesse 
qui aura lieu le dimanche 6 mai 
prochain. Les diverses associations qui 
proposeront leurs activités sont déjà 
en train d’organiser les détails afin 
que la population puisse jouir d’une 
agréable journée.

Des bénévoles seraient les bien-
venus. Ils sont invités à s’inscrire 
sur www.casv.ch. Sans leur aide, 
difficile de mener à bien un tel 
projet !

Les pilotes qui voudraient participer à 
la course de caisse à savon qui auras 
lieu ce jour-là sont invités à venir 
vérifier - ou construire, mais là il faut 
se dépêcher ! - au local du club les 
mardis soirs scolaires. Où cela ? Sous 
la salle de gymnastique de l’école de 
Montfleury. Entrée par le parking 
souterrain tout à gauche.

Plus de renseignements 
www.casv.ch

Vous avez payé votre cotisation, MERCI.
Si non, ne perdez pas le bulletin de versement annexé au présent numéro car sans votre 

participation nous sommes certains de ne pas boucler les fins de mois.
... et si vous n’avez plus ce bulletin de versement, voici le numéro de notre compte postal

 CCP 12-16757-3
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Venez partager 
le plaisir et la 
joie de nos petits 
comédiens, rire 
de leur talent et 
passer un beau 
moment en leur 
compagnie.

Auprès de mon arbre! 
Des gens de la ville rencontrent des gens de 
la montagne. La mémé réalise qu’elle a connu 
ce grand-père dans sa jeunesse et finalement, 
ils décident de vivre tous ensemble avec des 
enfants, petits-enfants et animaux sous l’œil 
bienveillant d’un grand chêne et d’un mi-
ange, mi-démon.

Vendredi 23 mars 2018, 18h, Collex-
Bossy, salle communale.

Glauque ville ! 
Tout est noir dans cette ville, tout est triste 

chez ses habitant, simples 
travailleurs pour le Boss qui gère ce système 
esclavagiste et qui leur vole leur énergie pour 
profiter d’une vie riche et lumineuse. Mais que 
se passe-t-il ? Voilà mesdemoiselles Choufleur 
et Brocoli, pleines de vie et de couleurs, qui 
révolutionnent cette vie terne.

Vendredi 23 mars 2018, 20h, Collex-
Bossy, salle communale.

Miss Terry mystère ! 
Mêlant moments de film et de théâtre, les 
personnages sautent de l`écran à la scène !
Venez assister à cette partie de Cluedo revisitée 
où les pions et les joueurs construisent 
une histoire rocambolesque dans laquelle 
Miss Terry, le chien, devient le personnage 
principal de l’énigme. 
Vendredi 20 avril 2018, 20h, Genthod, 

espace Saladin.
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Les classiques aux Caves de Bon-Séjour

Entrée libre
(chapeau à la sortie)

Croqu’Notes aux Caves de Bon-Séjour

Emmanuel Pouilly, enfant de 
Versoix, a fait carrière au Théâtre 
Dimitri au Tessin. Il revient toutefois 
régulièrement dans la région pour 
partager ses spectacles burlesques.

Il jouera, avec son épouse, Nancy Fürst 
et Raphaël Bilbony, les Mamelles de 
Tiresias, une pièce hilarante traitant 

le sujet de la libération de la femme 
au début du 20ème siècle au Théâtre 
les 50 à St-Jean de Gonville, en 
France voisine. La mise en scène est 
de Frédéric Desbordes.

Les dates de représentations sont 
nombreuses : les jeudis ou vendredis 8 
- 9 .15 et 16 mars à 20h30, les samedis 
10 et 18 mars à 19h00, ainsi que les 
dimanches 11 et 18 mars à 17h00. 
Pour ceux qui auraient manqué ces 
occasions, des séances de rattrapage 
sont d’ores et déjà prévues en juin.

Ce théâtre est un lieu très spécial, 
puisqu’il s’agit du domicile de 

quelqu’un de passionné. Aller 
applaudir un spectacle dans un tel 
cadre est également une expérience 
inoubliable.

Plus de renseignements et réservations: 

http://www.theatreles50.fr

Les Mamelles de Tiresias

Dans les environs ... ou comment se gondoler à Saint-Jean de GonvilleArt en campagne 7è édition 

Les communes de Collex-Bossy (CH) et 
Ornex (F) organisent la 7ème exposition 
en plein air « Art en Campagne » qui 
aura lieu du 7 juillet au 2 septembre 
2018. 

Elles lancent cet appel aux 
artistes pour y participer en 
créant et exposant leur(s) 
œuvre(s) tout au long 
d’un chemin piétonnier 
transfrontalier d’environ 6 
km.
Les écoles primaires et secondaires de 
la région sont également invitées à 
participer à cette exposition. 

Thème : 

LA CINQUIEME SAISON 

Plusieurs prix en espèce, y compris un 
prix « landart »,  seront décernés par un 
jury à l’issue de l’exposition.

Les artistes intéressé(e)s 
sont invité(e)s à une réunion 

d’information
le mercredi 7 mars à 18h30

à la mairie d’Ornex (F). 
Celles et ceux qui ne peuvent pas y 
assister sont prié(e)s de se faire connaître 
par courriel ou téléphone (info@
artencampagne.org ou 0033(0) 450 40 
59 40 – mairie d’Ornex).

Note : Les œuvres seront exposées en 
plein air et doivent donc être résistantes 
aux intempéries. L’exposition ne sera pas 
surveillée.

Si l’artiste le désire, il sera indiqué que 
son œuvre est à vendre.

APPEL à PROJETS

Théâtre Binikyo Entrée libre
(chapeau à la sortie)

Concerts annuels de l’Ecole de Musique 
Croqu’Notes de Versoix 
Mercredi 21 mars à 19h et

samedi 24 mars à 11h 14h 16h 18h.
Entrées libres
Renseignements 079 706 78 33 ou 
www.ecole-musique-croqunotes.ch

Programme
Wolfgang Amadeus MOZART 
Robert SCHUMANN 
Frédéric CHOPIN 
Franz SCHUBERT 
Ludwig VAN BEETHOVEN

Dimanche 4 mars à 17h30
Ouverture des portes à 17h

Récital de piano et de chant 
Yasmine Ambroise, piano 
Lucio Fersurella, baryton 

Programme
1. «Prélude» de la suite «Pour le piano» de 
Debussy
2. Deux mélodies : «Nocturne» op.43 N°2 et 
   «Les Berceaux» op.23 N°1 de Fauré
3. «Le Matin» de la suite «Peer Gynt» de Grieg
4. Six lieder des «Dichterliebe» de Schumann
5. 1er mouvement de la Fantaisie op.17 de 
Schumann
6. Trois Airs d’opéra de Vivaldi

Dimanche 11 mars à 17h30
Ouverture des portes à 17h

Récital de piano et de chant 
Jean-Bernard Umdenstock

Jean-Bernard 
découvre sa 
vocation au 
conservatoire 
régional de 
musique 
de Nantes. 
Il réalise sa 
vocation de 
musicien 
à Genève 
comme 
pianiste, 
flûtiste à bec, 
claveciniste et 
clarinettiste.

BS/JR -Photos Siddiqui

Sur la belle lancée de l’année 
2017, on continua le 28 jan-
vier avec Claude Régimbald, 
flûte et Alessio Nebiolo, gui-
tare. L’un et l’autre sont déjà 
connus du public fidèle aux 
concerts du dimanche. Dans la 
présentation des œuvres, celle 
de Fernando Sor (Variation sur 
un thème de « La Flûte enchan-
tée » op. 9 pour guitare seule) 
interprétée avec délicatesse et 
profonde sensibilité pour la 
première fois, fut une réussite. 
On entrait dans l’intime de la 
divine musique mozartienne 
avec une guitare aux sonorités 
pleines de charme et de finesse.
Tout au long de cette Sérénade 
pour flûte et guitare, les com-
positeurs méconnus tels Joseph 
Bodin de Boismortier, Giorgio 
Mirto, Fernando Sor furent 
mis en valeur et leurs œuvres 
découvertes avec beaucoup 
d’intérêt et de plaisir.
Pour l’inventeur de la flûte 
traversière qui vécut au temps 
de Louis XIV, Joseph Bodin 
de Boismortier composa 
cette    « Première suite, op. 
35 » pour flûte seule jouée en 
général pour le coucher du roi. 
L’interprète nous livra les cinq 
mouvements avec une richesse 
de nuances propre à cette mu-
sique du XVIIème siècle et aux 
circonstances royales. Prélude, 
gavotte, menuet autant d’har-
monies liées dans la douceur 
tout en évoquant une danse 
feutrée mais joyeuse, avec des 

cascades de notes gaies ou dé-
tachées. 
Dans le « Grand Pot-Pourri, 
op 126 » de Mauro Guiliani, 
nous assistons à un véritable 
dialogue entre la flûte et la gui-
tare où chacun livrait sa perfor-
mance musicale, reflétant tan-
tôt un concert de pépiements 
d’oiseaux, tantôt des ruisseaux 
colorés où jaillissent mille cas-
cades, ou un festival de danses 
festives dans une nature en 
plein éveil. Le charme a opéré 
dans ce duo hors normes aux 
multiples variantes. 
N’oublions pas Giorgio Mir-
to qui dans sa composition 
« Cassino 1944 » nous livrait 
les influences de cette guerre 
désastreuse. « Pour qu’alliés et 
envahisseurs partagent cette 
culture française, cette œuvre 
fut écrite en commémoration 
de la bataille du lieu et où 
l’abbaye qui a été détruite et 
reconstruite héberge actuelle-
ment un festival important ». 
(dixit A. Nebiolo)
A travers cette pièce moderne, 
les harmonies sont vulné-
rables, dissonantes reflétant les 
bombardements, la grisaille, la 
guerre qui siffle et tue de tous 
côtés, mais en même temps 
dans les tonalités plus aigües, 
plus gaies, la flûte fait revivre 
l’espoir, la lumière, la vivacité 
d’un peuple italien qui chante 
et danse malgré tout. Et la gui-
tare toujours discrète semble 
prier. 

Astor Piazzola (1921-1992) fut 
mis à l’honneur par la flûte et la 
guitare dans trois petites pièces 
retraçant le début du XXème 
siècle. « Bordel 1900 », « Café 
1930 », « Concert d’aujourd’hui ». 
Entre les trois, vous aviez une 
image parfaite de l’ambiance 
de l’époque et nos artistes ont 
sur la représenter avec vigueur 
(surtout pour la flûte) et ten-
dresse pour la guitare, mais 
en parfaite complicité. Entre 
nostalgie et exubérance, les 
tonalités tantôt graves, tantôt 
vives accordaient en subtiles 
nuances et plénitude toute la 
palette d’un décor 1900. Gé-
nial !
Le Bis donné par « Entracte » 
de J. Ibert nous offrait une 
danse effrénée à travers les 
arbres de la forêt à la poursuite 
de feux follets, que flûte et gui-
tare sont parvenues à exprimer 
avec force. 
Et voilà que nous repartons sur 
le concert à 4 mains (piano) 
donné par Deborah Lee et 
Paul Coker qui ont enthou-
siasmé une salle archi-comble, 
le 4 février en jouant les danses 
slaves de Dvorak op. 46, les 
cinq danses hongroises et seize 
valses op. 39 de Brahms. 
Sincères mercis à tous : pro-
grammatrice, artistes et public 
si fidèle et toujours comblé !

Lucette Robyr
Photos Siddiqui

Reflets des concerts donnés aux Caves de Bon-Séjour

Légende :
(de gauche à droite)

Alessio Nebiolo et Claude 
Régimbald

Deborah Lee et Paul Coker
Irina Chkourindina

Irfan Siddiqui président de 
l’Association des Concerts du 
dimanche et Brigitte Siddiqui 
programmatrice, avec Alessio et 

Claude.

PUBLICITE    PUBLICITE
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Les Flots Bleus

Gagnez 50 francs à notre concours !
Pour gagner à notre concours, il vous suffit de 

répondre à la question suivante.

Mais qui est-ce ?
Un indice : 
Père et fils, un vrai bonheur de travailler ensemble 
à régaler les gens.

Vous voyez de qui il s’agit ?
Alors, remplissez le coupon-réponse et collez-le 
sur une simple carte postale que vous adressez à :

Versoix-Région
Case postale 515 - 1290 Versoix

Avant le 15 du mois

Décès

------------- Coupon - réponse 276---------

Ma réponse :

.........................................................

.........................................................

N’oubliez pas votre nom et votre adresse:

Nom ................................................

Prénom ............................................

Adresse ............................................

.........................................................

En cas d’égalité, le sort désignera le vainqueur.

L’Etat de Genève ne met plus à disposition les 
informations concernant le décès des habitants de nos 
Communes. Si vous souhaitez informer la population 
d’un tel événement survenu à l’un des membres de 
votre famille au cours du mois, faites-nous parvenir 
l’information à :

Versoix-Région, case postale 515 1290 Versoix
ou par Internet à : jaeggle.md@bluewin.ch

Nous la publierons volontiers, sans frais, dans notre 
prochaine édition. 

Information de la rédaction

Jeanne Duflon a 100 ans !

Du mardi 22

au samedi 24 mars
Dans le cadre de la semaine 
d’actions contre le racisme, le 
CAD fête les Journées de la 
Diversité. Des activités, ateliers, 
films et spectacles se dérouleront 
avec le soutien de plusieurs 
partenaires afin de partager des 
moments culturels, musicaux et 
de découvertes.

Extrait de la programmation:

MARDI 20 mars à Carouge

RECITS D’ICI ET 
D’AILLEURS, 

tirades de vie. Ce spectacle met 
en scène des personnes en âge 
AVS, habitant ou ayant vécu à 
Carouge, qui nous narrent leur 
histoire personnelle de mise à 
l’écart, d’exclusion.

A 10h et à 14h, sur inscription 
au 022 308 15 30

Ce spectacle aura lieu à l’Espace 
Jacques-Grosselin

Rue Jacques-Grosselin 31-1227 
Carouge

MERCREDI 21 mars au CAD

ATELIER POTAGER 
MUSICAL, 

pour enfants dès 6 ans autour 
de la création d’instruments de 
musique en légumes.

De 14h15 à 15h30

SPECTACLE 
BRICOMIC, pour 

enfants. 
Histoire de la musique déjantée. 
Invitation au voyage et à la 
créativité musicale à travers 
la découverte d’instruments 
insolites.

De 16h à 17h

JEUDI 22 mars

L’ART DANS TOUS SES 
ETATS. 

Journée de films avec 
l’Association des Conférenciers 
Multimédia. Une vingtaine de 
films sont présentés de 9h à 19h. 
Parmi eux :

MALBINE de 10h40 à 12h.

Née en 1917 à Berlin, Ursula 
Malbin (alias Malbine) est, 
depuis très jeune, attirée par la 
sculpture à laquelle elle consacre 
toute sa vie. Fuyant l’Allemagne 
nazie en 1939, elle trouve refuge 
à Genève. En 2011, elle crée la 
Fondation Art for Help.

EXEM de 18h00 à 19h.

De son vrai nom Emmanuel 
Excoffier, Exem est né en 1951 à 
Genève. Il est auteur de bandes 
dessinées, affichiste, illustrateur, 
galeriste et enseigne l’histoire de 
la BD.

VENDREDI 23 mars

D’AMANTS ET 
D’EMIGRANTS, 

spectacle chanté, présenté par 
Germana Mastropasqua et 
Xavier Rebut. A travers des 
chants de tradition orale italiens 
et des chants de migration, les 
deux chanteurs raconteront les 
migrations, celles du travail, 
de la recherche d’une vie 
meilleure, d’une vie possible, 
celles des choix de l’exil, celle 
des saisonniers, des émigrants de 
tous états et de tous âges.

A 17h00

SAMEDI 24 mars

CONCERT JAZZ
avec le « Trio After Jazz »

A 18H00
BAL, avec l’orchestre Nicolas 
Hafner

De 20h00 à 22h00

Des boissons et stands 
nourritures seront à disposition 
sur place durant toute la 
semaine.

Programmation complète 
dès le 1er mars sur le site 
www.cad-ge.ch

Renseignements au 
022 420 42 80

CAD-Activités seniors-route 
de la Chapelle 22-1212 Grand-
Lancy 

Au CAD, les journées de la diversité

Entre rires et chant 
L’association Seniors Les 
Flots Bleus propose tous 

les jours de la semaine des 
activités dans son local les 

après-midis entre 14 et 
17h00, mais pas que ! C’est 
le 28 mars à 14h00 qu’aura 
lieu l’assemblée générale à 

la salle communale. 
Il s’agit-là d’un rendez-vous 

pour le moins important 
puisqu’il s’agit d’accepter 
les rapports et, surtout, 
d’imaginer l’avenir de la 

société.

Rire et musique
Le côté culturel est varié en 
mars. 
Tout d’abord, un film «Bella 
Italia - des grands lacs italiens 
à Venise» sera projeté au club le 
jeudi 1er mars à 14h30 au club. 
Puis, on se rendra à St-Jean de 
Gonville pour «Les Mamelles 
de Tiresias» le jeudi 8 mars à 
14h00 (voir article à ce propos 
dans le journal). Les places 
peuvent être réservées jusqu’au 
1er mars auprès de Lise Ducret 
(022 755 09 55 ou lise.ducret@
bluewin.ch). 

Il sera aussi possible d’aller 
applaudir «La Belle au Bois 
Dormant» au théâtre du Léman 
le samedi 17 mars à 14h30 
(inscriptions : Brigitte Grosjean : 
079 502 50 30 ou jpbgrosjean@
bluewin.ch). 
Un atelier-chant est proposé 
avec Adriana Hodary le jeudi 
22 mars dans l’après-midi. Les 
intéressés doivent s’annoncer à 
Irène Trezzini (022 755 20 46 
ou curedasalaire@bluewin.ch). 
Les mélomanes iront au Victoria 
Hall le dimanche 25 mars pour 
écouter un concert de musique 
classique (renseignements 
Brigitte Grosjean).

Se dégourdir les jambes 
ou se retrouver autour 
d’une assiette
Deux randos sont prévues en 
mars. 
• La première le mardi 13 de 

Genthod-Bellevue aux Bains 
Pâquis (inscriptions Philippe 
Reday : 022 755 37 56 ou 
philippe.reday@gmail.com). 

• La deuxième entre Ballens 
et Bière le vendredi 23 mars 
(renseignements Jean-Paul 

Grosjean : 022 776 72 14 ou 
jpbgrosjean@bluewin.ch). 

Une touche italienne pour 
le repas mensuel puisque des 
lasagnes seront servies avec de 
la salade, suivies de cassata et 
maraschino. Il aura lieu le jeudi 
15 mars et les gourmets sont 
priés de s’inscrire avant le 8 mars 
auprès de Lise Ducret.

Rappelons que tous les après-
midi, les membres ou intéressés 
sont les bienvenus au club. 
Les lundis et vendredis on se 
retrouve simplement jouer ou 
discuter, touche anglaise à la clé 
les 5 et 16. 
Les mardis, ce sont les doigts 
agiles qui se réunissent pour 
broder ou tricoter, avec les jeudis 
8 et 22 en prime. 
Les mercredis sont réservés aux 
informaticiens débutants ou 
chevronnés.

Association Les Flots Bleus, 8 
rue de l’Industrie, 1280 Versoix

Tél : 022 755 21 85 - Site : 
www.flotsbleus-versoix.ch

Elle est en pleine forme la 
petite Jeannette! Elle a fêté son 
anniversaire au resto samedi et, 
le vrai jour, à la maison avec sa 
petite Carole. Elle a été fêtée à 
cette occasion par la paroisse, 
plusieurs connaissances sont 
passées et, surprise, une 
limousine envoyée par le 
Président du Conseil d’Etat, 
avec un bouquet de fleurs, car 
elle avait travaillé quelques 
années comme bénévole à 
l’Etat. Il y a des administrations 
mieux organisées que d’autres !
Un petit repas, cocktail de 
crevettes, poulet, frittes et 
clairette. Car le petit coup, 
avec modération, fait partie de 

la recette pour être en forme. 
Mais c’est surtout la bonne 
humeur et son sens de la 
répartie qui fait plaisir à voir et 
entendre.
Avec son mari Armand, elle 
faisait parti des explorateurs des 
années 50 à 60 où voyager en 
Asie, Afrique et dans le Grand 
Nord représentait un exploit. 
Visiter la Norvège en transport 
public et tente de camping en 
1953, bravo Jeanne. C’est là 
qu’elle a vu l’Ours, m’a-t-elle 
confiée… mais en tout bien 
tout honneur.

Michel Jaussi
Photo Jeanne et son colonel

En mars, Terre des Hommes Suisse organise 
sa traditionnelle vente de mouchoirs, avec 
une présence dans les rues et devant plus de 
30 marchés et supermarchés genevois les 2 
et 3 mars. 
Pour qui ? Pour toutes celles et ceux qui se 
sentent solidaires de milliers d’enfants défa-
vorisés dans des pays du Sud, qui peuvent 
ainsi leur permettre d’être protégés, d’accé-
der à une éducation et à une alimentation 
adéquate.
Comment participer ? 
- En vendant des mouchoirs : 
Terre des Hommes Suisse recherche acti-
vement des bénévoles pour renforcer son 
équipe de vendeuses et vendeurs. Nous espé-
rons augmenter leur nombre ; ils sont déjà 
plus de 120 au rendez-vous.

- En achetant des mouchoirs
à l’un des différents stands ou sur notre bou-
tique en ligne : en 2017, les Genevois ont 
acheté pour près de 35 000 francs suisses de 
mouchoirs à Terre des Hommes Suisse.
Inscriptions bénévoles sur : www.terredes-
hommessuisse.ch/mouchoirs Vente en ligne 
sur : https://boutique.terredeshommes-
suisse.ch

Renseignements :
Souad von Allmen, responsable information : 
s.vonallmen@terredeshommessuisse.ch
ou tél. +41 76 616 35 10
Pauline Schaefer, coordinatrice des bénévoles et 
auxiliaires : 
p.schaefer@terredeshommessuisse.ch ou tél. 
022 737 36 36

Des mouchoirs pour la solidarité
« Vous n’achetez pas un mouchoir, vous dessinez un avenir »

Les 
2 et 3 mars


